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ARTICLE 21

Rédiger ainsi le début de la première phrase de l’alinéa 2 :

« La  trame verte  et  bleue  sera  élaborée  dans  un  cadre  cohérent  garanti  par  l’État  en
association avec les collectivités… (le reste sans changement) ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que c’est bien l’État qui fixe les orientations nationales et
arrête les choix stratégiques qui devront être mis en œuvre dans le cadre de la trame verte et bleue.


